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Numéro 4, le 8 octobre 2009


Des négociations placées sous l’impulsion revendicative du personnel
Groupe de négociations sur les conditions de travail.

La deuxième séance du groupe de négociations sur les conditions de travail s’est tenue le 7 Octobre. C’est donc dans un contexte de mobilisation importante que se sont poursuivies ces négociations.

La CGT juge inacceptable que les mesures d’urgence décidées collectivement lors de la première séance aient été remises en cause lors de la séance plénière du 06 Octobre. Pour rappel un volume de recrutement et l’instauration de temps de pause collectif dans tous les services avaient été décidés lors de la première séance.

Plus que jamais la mobilisation du personnel sera nécessaire pour remettre l’humain au centre de notre entreprise et contraindre la Direction de FT à satisfaire les revendications qu’il exprime.

Consciente des enjeux, la CGT continuera à prendre toutes ses responsabilités au sein de cette négociation, dans un esprit constructif afin de porter les revendications du personnel.

C’est pourquoi, lors de cette seconde séance de négociations la CGT a œuvré pour obtenir deux nouvelles mesures d’urgence qui devront être entérinées lors de la prochaine séance plénière .

Les décisions du groupe :

► Pour les AD, 15 minutes de temps de prise de service (consultation d’Americ, temps de convivialité …) hors temps de vente et inclus dans le temps de travail, est instauré.

► 10 minutes de loggage et 10 minutes de déloggage sont institutionnalisées pour tous les plateaux en contact avec la clientèle (UAT, CCOR, AVSC,CSC …)

Les chantiers :

Trois autres chantiers prioritaires seront abordés la semaine prochaine, l’internalisation de certaines activités, la question du temps de pause et ses modalités service par service, ainsi que la question des congés. 

Si des moyens complémentaires (CDD) ont déjà été annoncés pour la fin de l’année, afin de permettre à chacun de pouvoir prendre au mieux ses congés, il s’agit de travailler cette question à plus long terme.

· Les délais de prévenance suffisants pour accorder les congés afin que chacun puisse faire ses réservations en temps et en heure (exemple, 6 mois pour les congés d’été)

· Le travail sur les seuils minimum de taux de départ (exemple, 33% minimum de taux de départ simultanés).

· La fin des périodes dites « interdites ou obligatoires » de prise de congés.

· La possibilité de prendre des congés à la journée, notamment le samedi. 

· Le suivi des refus de congés avec traçabilité dans anoo. 

Enfin, un certain nombre de points de désaccords ont été constatés, le refus de la direction de traiter dans ce groupe de travail :

· La question de l’emploi et son impact sur les conditions de travail ; il est pourtant nécessaire, en fonction des décisions qui seront prises, de mesurer l’impact de ces dernières en terme d’emploi supplémentaire. Le lien entre sous effectif et dégradation des conditions de travail est plus qu’évident !!

· La question des objectifs individuels et leurs impacts en terme de dégradation des conditions de travail sur le personnel. Il n’est pas concevable pour la CGT que ce thème ne soit pas également traité dans ce groupe.

La CGT appelle les salariés

à poursuivre et amplifier la mobilisation pour peser sur les négociations et imposer d’être entendus.

Pour défendre vos droits, pour en gagner de nouveaux :

 « syndiquez-vous efficace »

Bulletin de contact et de syndicalisation  CGT   (
NOM : …………………………Prénom : ……………………

Adresse : ………………………………………………………

…………………………………………………………………

Code Postal : ……………Ville :………………………………

Facultatif : 

( (perso.) …………….…………

( (profes.) ……………………………….

Grade/ Classification : ………….
Métier :…………………

Service/Bureau (nom et adresse) :  ……………………….…………

…………………………………………………………………………
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